
Annexe 7.1 : Contexte agricole régional, départemental et communal 

 

I. L’agriculture à l’échelle régionale et départementale 
 

L’ensemble des informations ci-dessous provient des publications d’AGRESTE (recensement 
agricole 2000 – 2010) 

 

 Les exploitations agricoles en Auvergne-Rhône-Alpes  

 
Evolution de la structure et de l’activité des exploitations agricoles entre 2000 et 2010  

 
Carte des orientations technico-économique (OTEX) 



 Un recul du nombre d’exploitations, mais un secteur d’activité 

présent dans la quasi-totalité des communes 

En 2010, on recense 6 302 exploitations en Isère, soit environ 10 % de la part régionale. Bien que 

présentes dans la majorité des communes iséroises, leur nombre diminue d’année en année. 10 ans 

plus tôt, elles étaient encore 8 808 (soit une baisse de 28 %).  

Cette diminution du nombre d’exploitations reste cependant dans la moyenne de la région 

Auvergne Rhône Alpes. 3,3 % des exploitations disparaissent chaque année depuis 2000 en Isère, 3,2 

% en Auvergne Rhône Alpes. La baisse du nombre des exploitations est un phénomène qui touche tous 

les départements de la région, et plus particulièrement la Haute-Savoie (-4,8 %) et la Savoie (-4,4 %).  

Les surfaces agricoles utiles des exploitations diminuent, elles aussi, mais avec un rythme moins 

élevé (-0,4 % par année depuis 10 ans).  

Cette tendance se poursuit : 4 241 exploitants ont fait une déclaration PAC en 2019. Bien que 

représentant une baisse marquée, il ne s’agit pas seulement de disparitions, les regroupements étant 

fréquents (notamment en GAEC). 

Il y a donc moins d’exploitations, mais celles qui subsistent sont plus grandes. Le nombre de petites 

exploitations baisse de 35 % et de 29 % pour les moyennes, et augmente de 12 % pour les grandes. 

Bien que représentant un peu plus de la moitié des exploitations du département, les petites 

exploitations n’occupent que 16 % de la surface agricole, quand les grandes exploitations détiennent 

38 % de la SAU, 12 % de plus qu’en 2000. 



 

Nombre et SAU des exploitations 
(Source : Agreste – RGA 2010)  

 

 

Le statut des exploitations en 2010 
(source : Agreste – RA 2010) 

  



 Des productions très diversifiées (Agreste) 

• L’agriculture la plus diversifiée de la région  

Un des atouts de l’agriculture iséroise est la pluralité de ses productions. On retrouve cette 

diversité, à la fois entre les exploitations mais aussi à l’intérieur de celles-ci.  

En effet, les exploitations dites en « Polyculture, Polyélevage » représentent 1 exploitation sur 5, 

soit 1 312 exploitations : aucune production de l’exploitation n’est en effet assez prépondérante pour 

que l’exploitation soit « spécialisée ». La production brute standard de ces exploitations en 

polycultulture, polyélevage est la plus élevée du département avec environ 67 millions d’euros, soit 21 

% de la PBS départementale, signe de leur importance dans l’économie agricole iséroise. Cependant, 

entre 2000 et 2010, le nombre de ces exploitations a diminué de 46 % et celles-ci ont perdu 19 % de 

leur SAU. 

• L’élevage, une des activités phares du département 

2 exploitations sur 5 sont spécialisées dans les pratiques d’élevage (6 sur 10 avec celles en 

polyculture-polyélevage). L’élevage bovins viande est majoritaire avec 580 exploitations, devant 

l’élevage bovins lait et ses 531 exploitations. Au total, les pratiques d’élevage des bovins occupent 1/3 

de la SAU départementale.  

Le nombre des exploitations spécialisées dans le bovins lait diminue de 5 % tous les ans depuis 

2000 et de 1 % pour la SAU. Cependant l’élevage laitier reste important pour l’économie agricole du 

département. Avec près de 59 millions d’euros de PBS, l’élevage laitier participe à 18 % de la PBS 

départementale. A titre de comparaison, les exploitations spécialisées en bovins viande, avec presque 

le même nombre d’exploitations, ne participent qu’à 6 % du PBS départementale.  

Le nombre d’exploitations spécialisées en bovins viande est en diminution (-1,5 %), la SAU 

quant à elle augmente de 1,4 %. On assiste donc à une concentration des exploitations, avec moins 

d’exploitations mais plus de têtes de bétail par agriculteur (43 têtes par exploitation en 2000 contre 

64 en 2010).  

L’élevage d’ovins et caprins, très présent dans la partie sud, sud-ouest du département, 

représente 12 % des exploitations et 8 % de la SAU. Comme pour l’élevage bovins viande, le nombre 

des exploitations a diminué depuis 2000 de 3,4 % chaque année, quand la SAU a augmenté de 0,4 %. 

On assiste là aussi à une concentration des exploitations. (29 têtes par exploitation en 2000 contre 44 

en 2010).  



 
Orientation technico-économique des exploitations de l’Isère 

 

 
Répartition de la surface agricole utile par type de production 

 

 Les productions en légumes et en fruits  

Les données tirées de la Statistique Agricole Annuelle montrent la diversité des productions 

iséroises. Trois indicateurs sont définis : le volume exprimé en tonnes, la superficie développée 

exprimée en ha et le rendement qui est le rapport entre le volume et la superficie s’exprimant en 

tonnes par hectare. 

Zone du projet 



En observant les volumes, ce sont les productions céréalières (blé, maïs grain et maïs semence, 

orge, avoine, …) qui arrivent en tête avec 549 815 tonnes produites en 2017, suivies par les oléagineux 

(colza, tournesol, soja, ...) avec 64 162 tonnes. Ces deux types de production ont un rendement dans 

la moyenne nationale (7,7 t/ha pour les céréales et 3,5 t/ha pour les oléagineux). Les cultures 

céréalières ont un poids important dans les volumes de production iséroise et celles-ci sont très 

consommatrices d’espace, avec 90 234 ha soit 37,4 % de la SAU départementale.  

Les cultures des « légumes cultivés pour le fruit » (tomate, cucurbitacée, fraise) et des « racines, 

bulbes et tubercules » (carotte, céleri rave, oignon et échalote, navet potager, radis) ne représentent 

que 0,3 % de la SAU départementale mais le rendement associé à ces cultures est très performant avec 

30 tonnes à l’hectare pour le premier et 21 tonnes à l’hectare pour le second. 

 

Quelques exemples de productions et de rendement 

 

 La commercialisation des produits 

Les 1 250 000 habitants en Isère et 1 307 000 habitants dans la Métropole Lyonnaise constituent 

un bassin conséquent de consommateurs. Les nouvelles pratiques alimentaires conduisent beaucoup 

de consommateurs à orienter leurs achats vers des produits de qualité, de proximité, d’origine connue, 

de saison...  

Face à ce fort potentiel de consommation locale, les exploitations agricoles de l’Isère, moins 

compétitives sur les marchés nationaux et internationaux du fait de leur faible taille ou de leur situation 

en zones de piémont et montagnes, ont développé des modes de production et de commercialisation 

garants de meilleurs revenus : diversification des productions, vente directe et circuits courts, 

mentions valorisantes (« produits fermiers », « produits de montagnes ») et labels de qualité 

(Agriculture Biologique, AOP, IGP…).  



 

Modes de commercialisation des exploitations et productions en circuit court 

 

II. L’agriculture sur la commune de Beaurepaire 
 

D’après le projet de diagnostic communal réalisé dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme (PLU), 

« L’agriculture constitue aujourd’hui une activité économique majeure, source d’une forte valorisation 

dans laquelle les circuits courts se renforcent ». 

 

 Données générales 

La commune de Beaurepaire s’étend sur 18,46 km² La Superficie Agricole Utilisée (SAU) représente 

2 180 ha, soit 59.1 % de la superficie totale de la commune, d’après le Recensement Général Agricole 

(RGA) de 2010. 

Malgré la baisse réguliére des exploitations, l'agriculture reste sur Beaurepaire une activité encore 

importante. 1 N 1 Selon les résultats du Recensement Agricole de 2010, on dénombre 37 exploitations 

sur la commune..  



Ces sièges d'exploitation sont principalement situés sur le plateau, et notamment autour du hameau 

du Poulet. Ces dernières années, un certain renouvellement s 'organise au niveau des exploitations 

agricoles.  

La SAU (Superficie Agricole Utilisée) couvre 1 1 17 ha, soit l'équivalent de 60 % de la superficie de la 

commune. La production agricole reste assez diversifiée : aux systèmes traditionnels de grandes 

cultures (maïs semences, tabac, fruits et petits fruits ...) viennent se rajouter d 'autres productions 

spécialisées nouvelles comme le maraîchage. La zone agricole irriguée est importante et constitue pour 

de nombreuses exploitations « une base économique vitale » permettant de développer des cultures 

spécialisées (tabac, semences, arboriculture, maraîchage). 

La majorité des exploitants agricoles de la commune a entre 40 et 60 ans en 2010, proportion plus 

forte qua dans le reste du département. À l’heure actuelle, la grande majorité des exploitations du 

territoire (75 %) sont pérennes dans les 10 années à venir (stabilité économique ou développement de 

l’exploitation, reprise assurée…).. 

  



 L’avenir de l’activité agricole 

Le projet de PLU de la commune de Beaurepaire présente les enjeux suivants pour le secteur 

agricole dans les années à venir : 

- Le maintien du potentiel de production qui sur le territoire communal constitue une base de 

l’économie locale ; 

- La fonction d’entretien et de valorisation du paysage ; 

- La valorisation de la production agricole locale en lien avec le développement des circuits courts 

et les débouchés touristiques ; 

L’agriculture reste donc un secteur identifié comme prioritaire à l’échelle communale pour les 

années à venir. Au niveau des orientations technico-économiques des exploitations agricoles, la 

diversification des activités reste un atout majeur pour la commune. De nouveaux modes de 

commercialisation ont émergé sur le territoire, et seront consolidés dans le futur. Il s’agit notamment 

de la vente directe, permettant aux exploitations de petite ou moyenne taille de vendre leur 

production à meilleur prix, et aux consommateurs de bénéficier de prix et d’une qualité de produits 

intéressante. Le maraîchage se prêtent bien à ce mode de commercialisation et offre de nouvelles 

perspectives afin de permettre à l’agriculture de Beaurepaire d’être pérenne dans le temps et viable 

économiquement. 

Synthèse  

 

L’agriculture est bien présente sur la commune de Beaurepaire, et bénéficie d’un dynamisme qui 

tranche avec l’évolution départementale et nationale. Afin de pérenniser les activités, des 

mutations sont en cours afin de s’adapter aux attentes du consommateur et à la concurrence 

internationale. Dans ce contexte, les activités de maraîchage et d’arboriculture ont un avenir 

certain, surtout dans une dynamique de circuits courts. Ces activités permettent de maintenir 

l’activité agricole locale et la vie du territoire, puisqu’elles occupent peu de surface au sol et 

génèrent des emplois, notamment saisonniers, qui sont non négligeables en termes économiques 

et de gestion du territoire. L’enjeu pour l’agriculture de Beaurepaire sera la transmission des 

exploitations existantes aux générations futures. 


